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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

politique de la santé
Question écrite n° 8493

Texte de la question

M. Éric Ciotti attire l'attention de Mme la ministre de la santé, de la jeunesse et des sports sur les revendications
des personnels des services médicaux d'urgences. Ces personnels, qui représentent un élément central dans le
dispositif de protection sanitaire de la population, exercent leurs activités dans des conditions très difficiles. Ils
sont de plus en plus victimes d'agression et d'actes de violence. Ils ont, en outre, des rémunérations qui ne
correspondent pas forcément à la quantité ainsi qu'à la qualité de leur travail et ne prennent pas en compte le
véritable coût de la vie. C'est pourquoi ces personnels demandent à ce qu'une prime de risque leur soit versée
et à ce qu'une prime de résidence d'un montant de 3 % soit instaurée. Il lui demande donc si le Gouvernement
envisage de prendre de telles mesures.
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